
ANNALES DES MINES DE BELCIQUE 

POLICE DES MINES 

TENUE DES PLANS DE MINES 

Modification de l'arrêté royal du 28 avril 1884, 
portant règlement général de police des · . mm es. 

A rr~té royal du 15 mars 1927 

ALBERT, R oi des Belges , 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

, ":u l 'arrêt~ royal du 28 avril 1884, 
general de police des mines et spe~ · l . c1a ement 
relatifs à la tenue des plans de m· , mes; 

. 
portant règlement 

les articles 1 à 5 

Vu 1 arrêté royal du 29 d, b 
1, . d . ecem re 1926 , 1 

exercice e la profession de , , d . • reg ementant 
V 1, . d geometre es mm . 

u avis u Conseil des M' d es• 
C 'd mes, en ate du 25 f' . 1927 ons1 érant qu'il a été evner ; 

. . reconnu néces . d' . d 
garanties spéciales de capacit' d saire exiger es 
d , · , e es agents ap l' , ff 

es operatlons topographiques d I pe es a e ectuer 
mines; ans es lïavaux souterrains des 

Sur la proposition de Notre M' . 
T ·1 t d 1 P , mistre d l'i d · d rava1 e e a revoyance . l , e n ustn e , u soc1a e, 

Nous avons arrêté et ar " t re ons · 
Article premier. - L · arr ... t, · 

' l , , e e royal du 28 
reg em ent genera\ de polie d . avril 1884 t t · · 1 · e es min por an 
s1hons re a tives à la tenue d l es est, d ans d ' 

. . es p ans d . ses 1spo-
ce qw suit : e mines com l ' , 

• p e te par 
Art. 5bis. - Les opérat' 

1 ions topogr h' 
es travaux souterrains de · ap 1ques à ex' d 

s mines en d ecuter ans 
• vue e 1 f 

a con ection des 

, 
1 

J 
1 
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plans ne pourront être effectués q ue par des géomètres des 
mines jurés. 

Art. 2. - Notre Ministre de l'industrie, du Travail et d e la 
Prévoyance sociale est chargé de l'exécution du présent 
a rrêté. 

Donné à Bruxelles, le 15 mars 1927. 

Par le Roi : 

I.e Mini•lre de l'lnduatrle, du Travail 
el de la Prévoyance &ociale, 

J. W AlJTERS. 

ALBERT. 

EMPLOI DES EXPLOSIFS DANS LES MINES. 

Modification au règlement 
sur l'emploi des explosifs dans les mines. 

Arrêté royal du 2 décembre 1926 modifiant l'article 17. 

ALBERT. Roi des Belges, 

A tous , présents et à venir, SALUT. 

Vu la loi du 15 juin 1911 complétant et modifiant les lois 

du 21 avril 1810 et du 2 mai 1837 sur les mines , minières et 
carrières; 

Vu l'arrêté royal du 5 mai .19 19 portant règlement général 
de police sur les mines, minières et carrières souterraines; 

Vu l' arrêté royal du 24 avri l 1920 formant rècrlement sur 
l ' emploi des explosifs dan;; les mines; 

0 

R evu l 'arrêté royal du 16 mars 1921 modifiant l 'arrêté royal 

du 24 avril 1920 précité , et notamment les §§ b et c de 

l'article 1°" du dit arrêté du 16 mars 1921 , ainsi conçu : 

... 
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(( Article 1er 
» b) L'article 1 7 (de l arrêté royal du 24 avril 1920) est 

complété par le paragraphe suivant : (dans les mines grisou

teus~s : t dans l:s couches ~oussiéreuses des mines sans grisou 

assu1: thes aux regles des mmes de la première catégorie) les 
surveillants-boutefeux seront porteurs d'une lampe de sûreté à 
benzine; - · 

; c) Le 5° de l ' ~rticle 21 (de l'arrêté royal du 24 avril 

19-0_) (dans les ~mes de 2° et 3° catégories et les couches 
po~ss1éreu~es _des mme: s

1
ans grisou ·et des mines de la 1 r• caté- · 

gone assu1ethes aux reg es des mines de la 2• t ' · 1 · ca egone, es 
boutefeux seront porteurs d'une lampe de sûr et ' ' b · ) 
supprimé » ; e a enzme est 

R evu l arrêté royal du 30 mars 192 5 ai· t t , l . 
· f · l' b ' ou an a a prescnp-

bon aisant o Jet du ~ b de l' article l°" d l' A , 1 d 
16 1921 1 e arrete raya u 

mars ' es mots : u à alimentatio , . 
n supeneure >> ; 

V u les travaux de la Commission d - . d 
· · d · e revlSlon es règlements mm1ers et u gnsou ; 

Vu 1 ' avis du Conseil des mines en d t d 13 b 
C "d , a e u octo re 1926 · ons1 erant que la pratique a d, , l' · 

1 , b · · emontre que emploi de la 
ampe ,a enzme par les surveillants-hou f ' < 

nature a augmenter la sécurité dan l . te ,eux. n est .pas de 
S 1 . . s es mmes a gnsou . 

ur a proposition de Notre Ministre d l' I d ' . -d 
T ·1 t d J p ' · . e n ustne u ra va1 e e a revoyance social • e, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
Article premier. - Sont ab , I 

!'arrêté royal du 16 mars ] 921 r~~;s ,,e § b de l article 1 •r de 
prérappelés . . e arreté royal du 30 mars 1925 

Art. 2. - Notre Ministre cl l' i cl . 
P , . l e n ustne cl T .

1 revoyance soc1a e est chargé d )' , .' u rava1 et de la 
D , ' B e execution du , " , onne a ruxelles le 2 cl, b present arrete. 

' ecern re 1926. 

Par le Roi : ALBERT. 
Le Mini•lre de l' I nd ustrie, du T raoail 

• I de la Pr~ooyance sociale 

'}. WAUTERS. ' 
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Arrêté royal du 20 janvier 1927 déterminant les 
conditions g énérales applicables aux moteurs à 
combustion interne . 

ALBERT-, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir , SALUT. 

Vu l'arrêté raya l du 1 5 mai 192 3 concernant la police des 

établissements classés commt- dangereux, insalubres ou incom

modes; 

Vu 1 'arrêté royal de même date rangeant parmi ces établisse

ments les moteurs à combustion interne ; 

Considérant que 1 ' expérience a démontré l' utilité , dans 
l'intérêt de la sécurité el de la commodité publiques, de sou

mettre les moteurs à combustion interne à une réglementation 
générale, indépendamment des cond itions spéciales que 1 ' auto
rité compétente a toujours le droit de prescrire dans chaque cas 
particulier ; 

Sur la propositiori de Notre M inistre de l'industrie, du 
Travail et de la Prévoyan~e sociale , 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier. - L' emploi de mote urs à combustion interne 
est subordonné à l'exécution des mesures déterminées ci-après. 
indépendamme·nt des conditions particulières que l'autorité 
compétente a toujours le droi t de prescrire dans chaque cas 
spécial. 

Art. 2. - Les moteurs seront installés sur des massifs e'n 
béton ou en maçonnerie en ciment, assis sur le bon sol, isolés 
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